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Paris, le 8 septembre  2016 

N° : 2016-08 

Réforme des carrières  des « non cadres » - I -  

SIMPLIFICATION DE LA GRILLE INDICIAIRE :  

PAS DE DÉROULEMENT DE CARRIÈRE  AU RABAIS !  

* termes utilisés par la Banque 

 La prochaine Commission du Personnel, qui aura lieu le 9 septembre, ouvre les débats sur la réforme des 

carrières et porte sur la grille indiciaire. Pourtant, lors des groupes de travail lorsque le SNABF Solidaires 

demandait à discuter des grilles, nous avions eu un refus de la DGRH. Mais mieux vaut tard que jamais ... 

Revoir la grille impacte tout le déroulement de carrière :  

 Indices de début et de fin de carrière ;  

 Modalités de changement d’échelon ; 

 Modalités de changement de niveau ; 

 Délai et critères d’avancement ; 

 Promotion interne. 

La Banque dit : « Un début de carrière revalorisé » et « une revalorisation des derniers indices et la création 

d’indices au grand choix » :  

Dans les faits : il s’agit de 12 à 15 points d’indice supplémentaires en début de carrière suivant les catégories, ce 

qui n’est pas une très forte revalorisation, surtout au regard de la revalorisation des fins de carrières qui n’est 

que de 8 points pour les AS, 6 points pour les AK, mais 29 points pour les SC ! Ces indices de fin de carrière ne 

seront pas atteints par tous car,  d’une part, tous ne pourront y avoir accès et, d’autre part, la Banque limite la 

carrière minimum au seul passage de niveau 1 au niveau 2 (équivalent à la 2ème classe actuellement). 

Ce que le SNABF Solidaires propose : Une revalorisation significative des débuts de carrières pour 

tous, y compris les agents d’encadrement et les AD3 ; le SNABF Solidaires milite pour une vraie 

« réforme cohérente »*! 

Le SNABF Solidaires revendique une CARMIG (carrière minimum garantie) jusqu’au niveau 3 

(équivalent à la 1ère classe actuelle) afin de garantir un déroulement de carrière décent. 

La Banque dit : « Un passage de niveau sans raccordement » 

Décryptage : 

Actuellement, lors de l’obtention d’un grade, vous étiez raccordés à un indice en fonction de votre ancienneté ce 

qui permettait des déroulements de carrière homogènes et sans grande disparité entre les uns et les autres.  

Demain, à chaque changement de grade (appelé niveau dans la réforme), vous recommencerez au premier 

indice du grade suivant quel que soit le délai pour l’obtenir. Les chanceux seront ceux qui l’obtiendront au plus 

tôt, les autres (soit 80 % aujourd’hui) auront « un déroulement plus progressif sur toute leur vie 

professionnelle *». Traduction : un déroulement plus lent sur toute une vie professionnelle.  

Le SNABF Solidaires revendique le maintien du raccordement à l’ancienneté pour 

tous.  

En supprimant la prise en compte de l’ancienneté,  

 LA BANQUE VA FAIRE DES ÉCONOMIES CONSIDÉRABLES : 

    LE SNABF SOLIDAIRES EXIGE DES CONTREPARTIES ! 



Adhérer au SNABF Solidaires ! 

Nom Prénom : 

Votre fonction : 

Votre grade : 

Votre code courrier et UA : 

Mél personnel : 

Le SNABF Solidaires 

À l’écoute de vos 

préoccupations 

* termes utilisés par la Banque 
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« Un plus grand éventail des 

rythmes de carrières dans un 

cadre sécurisé »*, ça tombe 

bien, la réforme des carrières 

ça me donne des vapeurs ! 

Le SNABF Solidaires sera également très vigilant sur les modalités d’avancement afin 

que celles-ci soient clairement définies, qu’elles respectent la transparence dans 

un cadre paritaire afin d’avoir une vision complète du déroulement de l’ensemble 

des carrières des agents, quelles que soient leur unité, région ou direction 

générale. 

Les prochaines Commissions du Personnel porteront sur :  

 Les assistants (secrétaires comptables) : 16 septembre 
 Les OMF (opérateurs sur monnaie fiduciaire) : 20 septembre 
 Les ALS (agents de logistique et de sécurité) : 27 septembre 

 Les Ouvriers  

 Le rattachement à la nouvelle grille 

 Les règles de mobilité/les certifications 

 Les effets de bord sur les cadres  

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés et de vous faire part de nos 

propositions ! 

Pour faire entendre votre voix, pour que le SNABF Solidaires en soit l'amplificateur, pour continuer d'assurer la 

défense des intérêts collectifs et individuels du Personnel de la Banque de France, 

Se syndiquer c’est agir ! 


